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Charte d’engagement
des bureaux d’études thermiques et fluides en Poitou-Charentes
Je soussigné(e) ………………………………. agissant en tant que……………………………….
représentant du bureau d’études……………………………… code APE du NAF : 71.12…
adresse ………………………………………………………………………………………………….
code postal……………………………… ville ………………………….…….………………...........
tél ……………………………… fax ……………………………. portable …………………............
courriel …………………………………………..………………………………………………………

1 – Qualification du bureau d’études :

· OPQIBI référence « audit énergétique bâtiment tertiaire et/ou logements collectifs 
(
· ……………………………………………………………………………………………….
(
· ……………………………………………………………………………………………….
(
déclare :

- que mon bureau d’étude est indépendant des fournisseurs de matériel, d’énergie, de produits financiers.

- avoir pris connaissance des cahiers des charges des études énergétiques de l’ADEME.

- que mon bureau d’études est en capacité de réaliser :

· un conseil en orientation énergétique






(
· un audit énergétique « bâtiment »






(
· une étude de faisabilité

( chaufferie automatique au bois déchiqueté ou à granulés



(
( eau chaude sanitaire solaire collective





(
· une étude simulation thermique dynamique





(
· une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage HQE




(
· une mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de travaux



(
m’engage :
-  à respecter le contenu des cahiers des charges des études de l’ADEME.

- à utiliser la méthode de calcul TH CE ex pour la réalisation des audits énergétiques des bâtiments existants.

- à mettre les moyens et les compétences pour réaliser des études de qualité et respecter les délais prévus par le règlement de l’appel à projets.

- à utiliser des outils d’expertise contribuant à la bonne prise en compte de l’état des lieux des bâtiments à étudier.
- à accompagner les maîtres d’ouvrage :

· dans la formalisation de leur programme de travaux,

· dans la constitution des dossiers de demande de subvention ou de candidature à des appels à projets régionaux,

· dans la mise en place de la comptabilité énergétique adaptée à la taille de la commune de leur patrimoine, 

· dans la mise en place d’actions d’information et de sensibilisation auprès des usagers des bâtiments.

· dans le cas d’une mission de maîtrise d’œuvre, à mettre les moyens de suivi et de contrôle pour s’assurer de la qualité et de la conformité des travaux réalisés aux cahiers des charges, et respectant la qualité globale de l’opération.

· A participer au réunion du réseau des bureaux d’études de Poitou-Charentes organisée par l’ADEME et la Région.

Fait à ……………………………….. , le …………………………

Nom ……………………………………

Prénom ………………………………..

Cachet du bureau d’études

Documents à fournir en complément de l’attestation :

1. attestation de formation,
2. attestation concernant la qualification du bureau d’études ou des personnes,
3. liste des références dans des domaines comparables,
4. CV des personnes affectées à la réalisation des études,
5. liste des outils du BET (logiciels, appareils de mesure, …).

